
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SECRETARIAT D*ETAT ARRETE

A LA CULTURE -

xA&et̂ ^

Le Secrétaire d'Etat à la Culture,

VU la loi du 31 Décembre 1913 sur les Monuments Historiques,
modifiée et complétée par les lois des 27 Août 1941» 25
Février 1943 et 30 Décembre 1966 et le décret du 18 Mars 1924
déterminant les conditions d'application de ladite loi ;

VU l'arrêté du 28 Novembre 1938 portant inscription sur lf Inven-
taire Supplémentaire des Monuments Historiques de l1 église
Saint-Etienne à UZES (Gard) j

VU la délibération du 6 Juin 1972 du Conseil Municipal de la
commune d'UZES (Gard), propriétaire, portant adhésion au
classement j

VU l'avis de la Commission Supérieure des Monuments Historiques
du 24 Juin 1974 ;

A R R E T E :

Article 1er - Est classée parmi les Monuments Historiques, en
totalité, l'église Saint-Etienne à UZES (Gard), figurant au
cadastre, section Aï, sous le N° 618, d'une contenance de 10 a
88 ea et appartenant à la commune»

Article 2 — Le présent arrêté, qui annule et remplace l'arrêté
d'inscription susvisé du 28 novembre 1938, sera publié au bureau
des hypothèques de la situation de l'immeuble ̂ classé»

Article 3 *- II sera notifié au Préfet du département et au Maire
de la commune propriétaire qui seront responsables, chacun en ce
qui le concerne, de son exécution.

Paris, le 2 9 NOV 1974

; Secrétaire d'Etat et par délégation

ip/Jt PirecJfi!., '-'o l'Archittdor*
le Directeur
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nflONJHENTS HiSî3SIJUES.

___ Vu la loi du 3i décembre 191 3, sur les monuments historiques i-.t
notamment l'article 2 , modifié el complété par la loi du 23 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE .

ARTICLE PREMIER.

L1 église Saint Iffiienne à Uzès (Gard)

L

t
appartenant à la ville d 'Uzès

est

inscrit6 sur {inventaire supplé;uentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent Arrêté sera notifié au Prélet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune d MJg.fes

qui seront-responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.,

Paris, le ™_» „__,•

C/Ltbà

T. S/V. P.


